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- Deux concours distincts accessibles comme aujourd’hui : agro et/ou veto

- Deux chances par concours (successivement, comme aujourd’hui) :

• pour les BTSA : BTS2 et année suivant l’obtention du diplôme

• pour les BUT : BUT 2 et BUT 3

- Nouveauté : inscription simultanée à deux voies de concours :

• pour les BTSA : voie apprentissage + voie BTSA vers la classe agro-véto post BTSA-BTS

• pour les BUT : voie apprentissage + voie BUT
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- Chimie

- Génie biologique

- Génie chimique - génie des procédés

- Packaging, emballage et conditionnement (ex Génie du conditionnement et de l'emballage) 

- Métiers de la transition et de l'efficacité énergétique (ex Génie thermique et énergie)

- Management de la logistique et des transports (ex Gestion logistique et transport)

- Hygiène, sécurité, environnement

- Mesures physiques

- Qualité, logistique industrielle et organisation

- Science et génie des matériaux

- Génie industriel et maintenance

- Génie mécanique et productique (ajout)

- Sciences de la donnée (ajout)
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S1 S2

Tronc commun Tronc Commun S2 véto S2 Agro

Physique- Chimie 9 6 3 3 3

Mathématiques -

Informatique
9 6

5 

(3 Maths+ 

2 Info)

4 2 2 2 2

Biologie - Ecologie 9 6 3 2 3 4 3 4

Lettres -

Philosophie
6 5 6 5 - -

Anglais 4 3 4 3 - -

PIMS 2 (2 ou) 3 2 1 ou 2 - -

ACeS - 1 (ou 2) 4 2 ou 3 - -

Accompagnement 

Personnalisé
1 - 0 1 1

Orientation 1 - - 1 1

TOTAL 41 27 10 10
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•

https://www.concours-agro-veto.net/spip.php?article1528
https://www.concours-agro-veto.net/spip.php?article1527

















